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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique culturelle
Question écrite n° 18539

Texte de la question

M. Frédéric Lefebvre interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur les recommandations
de la Cour des comptes sur les grands chantiers culturels. La Cour des comptes préconise d'établir une
méthode budgétaire et comptable de suivi partagée entre les opérateurs et les administrations de tutelle dès le
lancement des projets afin de garantir l'exhaustivité des bilans financiers présentés. Il la remercie de bien vouloir
lui indiquer son avis concernant les mesure économiques préconisées par ce rapport.
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